
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Conseil Municipal de la Ville de Dijon

Séance du 27 septembre 2021

 

 

MAIRIE DE DIJON
______

Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire : Madame BALSON
Membres présents : 
Monsieur  REBSAMEN - Madame KOENDERS - Monsieur  DESEILLE - Madame MARTIN - Monsieur  PRIBETICH - Madame
ZIVKOVIC -  Monsieur  EL HASSOUNI -  Madame  TOMASELLI -  Monsieur  HOAREAU -  Madame  AKPINAR-ISTIQUAM -
Monsieur  LEHENOFF - Madame  MARTIN-GENDRE - Monsieur  BERTHIER - Madame  BELHADEF - Monsieur  LOVICHI -
Monsieur  BORDAT - Madame  BLAYA - Monsieur  AVENA - Madame  PFANDER-MENY - Monsieur  MEKHANTAR - Madame
CHARRET-GODARD - Madame CHOLLET - Monsieur HAMEAU - Monsieur DURAND - Monsieur MASSON - Monsieur MEZUI
- Monsieur N'DIAYE - Madame TENENBAUM - Monsieur TESTORI - Madame VACHEROT - Monsieur COURGEY - Monsieur
AMIRI - Madame BALSON - Madame DU TERTRE - Madame EL MESDADI - Monsieur HAEGY - Madame JUBAN - Madame
JUILLARD-RANDRIAN -  Madame  MONTEIRO -  Monsieur  MOREL -  Madame  GERBET -  Monsieur  BICHOT -  Madame
RENAUD -  Madame  JACQUEMARD -  Monsieur  DAVID -  Monsieur  CHEVALIER -  Monsieur  BOURGUIGNAT -  Madame
VUILLEMIN - Monsieur  SIBERT - Madame HERVIEU - Monsieur  CHATEAU - Madame MODDE - Madame HUON-SAVINA -
Monsieur ROBERT - Monsieur DE VREGILLE - Madame REVEL
Membres excusés : 
Madame BATAILLE (pouvoir Madame MONTEIRO) - Monsieur MULLER (pouvoir Monsieur CHATEAU)
Membres absents :
Monsieur LEMANCEAU

OBJET
DE LA DELIBERATION

Installation d'une conseillère municipale

Monsieur REBSAMEN expose :

Par courrier daté du 3 septembre 2021, Madame Laurence FAVIER a informé Monsieur le Maire de
Dijon de son souhait de démissionner de son mandat de conseiller municipal.

L'article L. 270 du Code électoral dispose que : “Le candidat venant sur une liste immédiatement après
le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient
vacant pour quelque cause que ce soit”.

En  application  de  ces  dispositions,  il  convient  d’installer  Madame  Elisabeh  REVEL en  qualité  de
conseillère municipale.
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VU le Code Electoral et notamment l'article L. 270,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-4,

VU le classement de la liste “Dijon c'est Capitale” déposée à la Préfecture de la côte d’Or lors des
élections des 15 mars et 28 juin 2020,

VU la lettre de démission du 3 septembre 2021 présentée par Madame Laurence FAVIER de sa qualité
de Conseillère Municipale,

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- prendre acte de l’installation de Madame REVEL dans ses fonctions de conseillère municipale de la
Ville de Dijon.


